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Voici quelques statistiques au regard 
des gangs de rue au Canada selon l’Enquête 
policière canadienne sur les gangs 
de jeunes (2002) :

•  Le Canada compte 434 gangs de rue, 
dont approximativement 7,000 membres 
nationalement. 

•  L’Ontario compte le plus grand nombre  
de gangs de rue et de membres de gangs  
de jeunes en termes absolus, avec 216 gangs 
de jeunes et 3,320 membres de gangs  
de jeunes. La Saskatchewan est deuxième 
(28 gangs de jeunes et 1,315 membres), 
suivie de la Colombie-Britannique (102 
gangs de jeunes et 1,027 membres). 

•  Pour le pays entier, la vaste majorité  
                des membres de gangs de jeunes sont                

            des mâles (94%).

      •  Presque la moitié (48%) de tous  
      les membres de gangs de jeunes  
                sont âgés de moins     
                          de 18 ans. La plupart  
                                        (39%) sont âgés 
                                                entre 16 et  
                                             18 ans.

•  La plus large proportion de membres de 
gangs de jeunes sont des Afro canadiens 
(25%), suivi par les Premières Nations (21%) 
et les Caucasiens (18%). 

•  Les services de police et les organismes 
autochtones indiquent qu’il existe un 
pourcentage grandissant de membres  
de gangs de jeunes femmes dans les 
provinces canadiennes de l’Ouest,  
incluant la Colombie-Britannique (12%),  
le Manitoba (10%) et la Saskatchewan (9%). 

Il est malheureux que l’enquête n’ait jamais 
été mise à jour. Cependant, si vous désirez lire 
le rapport complet, vous pouvez le consulter 
au lien suivant : 

http://www.rcmp-grc.gc.ca/pubs/yg-ja/
canada21-fra.htm

http://www.securitepublique.gc.ca/prg/cp/
bldngevd/2007-yg-1-fra.aspx

Qu’est-ce qu’un gang de rue ?
Un gang est un groupe de personnes qui 
partage un but commun, qui se sert de 
l’intimidation et de la violence pour exécuter 
des actes criminels tel que le trafic de 
stupéfiants, les graffitis et  la violence, et il a 
souvent une couleur, un  nom ou un symbole 

commun. 

Les membres d’un gang se 
tiennent fréquemment ensembles 
et réclament un endroit ou un 
territoire.

Les crimes reliés aux gangs  
de rue s’échelonnent de mineurs  
à sérieux, tel que : graffiti, cambriolage,  
vol, vandalisme, incendie criminel, assaut,  
fusillade au volant d’une voiture, vente de crack, 
cocaïne, marijuana et autres drogues, 
invasion de domicile, intimidation,  
viol, vol qualifié, tir et homicide.

http://www.rcmp-grc.gc.ca/pubs/yg-ja/canada21-fra.htm
http://www.securitepublique.gc.ca/prg/cp/bldngevd/2007-yg-1-fra.aspx
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Qu’ont-ils en commun ? 
• Saskatchewan Warriors

• Indian Posse

• Native Syndicate

• Redd Alert

• Crazy Cree

• Mixed Bloods

• Tribal Brotherz

• Manitoba Warriors

Ceux-ci ne sont que quelques-uns des 
gangs de rue autochtones qui opérant 
au Canada. Malgré le fait qu’ils sont 
principalement situes dans les provinces 
canadiennes de l’Ouest, ces gangs de 
rue établis se déplacent dans d’autres 
provinces et territoires. Plusieurs comptent 
des procédures d’initiation et de retrait 
de membres très spécifiques. L’âge varie 
de 17 à 35 ans et plusieurs se servent de la 
violence et de l’intimidation pour contrôler 
leurs zones.

Comment diagnostiquer si un gang de rue 
envahit votre communauté : 
•  Nombre de graffitis accrus dans les 

voisinages

•  Hausse de la criminalité, spécialement 
des crimes violents

•  Hausse de groupes d’inconnus flânant 
dans les voisinages

•  Hausse soupçonnée d’activités reliées aux 
stupéfiants

•  Couleurs et signes de gangs de rue près 
de la communauté et dans les écoles

•  Hausse de la peur au sein de la 
communauté et témoins hésitants à se 
confier à la police.

Symboles et signes communs  
des gangs de rue :

•  Type spécifique et / ou couleur de robe 
ou de vêtements

•  Bandeaux, casquettes de baseball 
arborant des logos ou des écrits 

•  Tatouages 

•  Signes de la main 

•  Graffiti 

•  Armes

•  Stupéfiants 

Malgré le fait qu’il y ait une prédominance 
mâle chez la plupart des gangs, ils recrutent 
des adolescentes autochtones à des fins de 
prostitution.  Plusieurs membres de gang de rue 
transportent certains types d’armes  
(couteaux, coup-de-poing  
américain, etc.).

Les femmes qui font  
partie de gangs sont souvent  
traitées comme des esclaves  

sexuelles et ont été impliquées dans  
des activités secondaires tel que la 

surveillance de la police et le  
transport d’armes et de stupé- 

fiants pour les membres  
de gang mâles.

 
–  Centre pour des écoles et des communautés sécuritaires  

de C.-B. (BC Centre for Safe Schools and Communities).
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Les membres de gangs de rue recherchent 
des jeunes autochtones qui : 

•  Ont décroché de l’école.

•  Cherchent une famille de substitution.

•  Recherchent la reconnaissance.

•  Ont une histoire familiale trouble.

•  Ont des problèmes de dépendances  
aux substances ou à l’alcool.

•  Sont facilement intimidés.

•  Requièrent de la protection.

•  Croient qu’ils vont améliorer leur vie  
par le biais d’activités criminelles. 

•  Ont une pauvre estime d’eux-mêmes.

•  Sont financièrement destitués et vivent 
dans la rue.

•  Sont au chômage et manquent 
d’opportunités d’emplois.

•  Ne sont pas conscients des conséquences 
reliées au fait de joindre un gang de rue.

•  Ont une propension à la violence.

Une fois passé l’adhésion à un code de 
membres d’un gang de rue spécifique, 
on vous demande de participer à une 
cérémonie d’initiation.

Qu’est-ce qu’une cérémonie d’initiation ?
Avant de pouvoir accéder au titre  
de membre d’un gang de rue, on vous 
appelle une “recrue” ou un “striker”, 
dépendamment du gang de rue. En tant 
que recrue, il est nécessaire pour vous  
de compléter ces exigences obligatoires.

1.  La recrue doit compléter une série 
d’actes criminels sous la direction de ses 
supérieurs, afin de prouver sa loyauté.  

2.  La recrue doit produire une copie  
de son dossier judiciaire. Plus elle aura 
de condamnation à son actif, plus elle 
sera respectée et son statut sera élevé  
au sein du gang de rue.  

3.  La dernière phase du rituel du processus 
d’initiation consiste au processus de  
« volée de coups ». Lors de ce processus, 
la recrue doit se laisser battre par 
d’autres membres du gang de rue qui  
lui assènent des coups de poings,  
de pieds et assaillent la recrue pendant 
plusieurs minutes, tout cela afin  
de prouver sa loyauté.  

Alors, qui recrutent-ils actuellement ? 
Cela débute par une fausse amitié ainsi qu’une promesse d’une vie meilleure. Un parrainage qui promet  
de vous offrir plus d’argent, plus de prestige, plus de biens matériels et plus de quincaillerie (bling) que vous 
puissiez imaginer. Non seulement tout cela n’est pas vôtre, vous venez de vendre votre âme. Joignez-vous à  
un gang de rue et le gang vous possède et vous contrôle.

<<
Les femmes  
autochtones sont  
souvent échangées entre  
membres de gangs de rue et comme 
partie de leur initiation, elles  
doivent avoir des relations  
sexuelles avec plusieurs  
membres à la fois.
–  Dr. Mark Totten “Native gangs spreading across 

Canada”  CP publié – Le 16 mars 2010
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Le mythe La vérité

La vie de gang de rue est éblouissante. Il n’y a rien de glorieux à sacrifier votre individualité et à être 
contrôlé. Il y a plus de membres de gang de rue qui meurent de 
suicide et d’overdoses, comparativement à des homicides.

Un gang de rue est comme une famille. En tant que membre d’un gang de rue, on s’attend de vous de 
sacrifier  votre individualité pour le gang de rue. Ce n’est pas votre 
famille et ils n’ont pas votre meilleur intérêt à cœur.

Un gang de rue vous protègera. Tout dépend de votre statut et de votre utilité au gang de rue.  En 
tout temps, vous êtes  éliminable.

En devenant membre d’un gang de rue,  
les gens vous respecteront.

La peur n’est pas le respect.

Vous pouvez quitter un gang n’importe quand. Une fois que vous devenez membre d’un gang, il est extrêmement 
difficile d’en sortir.  

Le trafic sexuel consiste en la prostitution 
ou le travail sexuel.

Le trafic sexuel est une forme d’esclavage qui implique l’utilisation 
de menace, de force et de déception.

Le fait d’avoir un ami de Coeur qui est 
membre d’un gang de rue me protègera. 

Cela n’est pas nécessairement le cas. Plusieurs relations 
personnelles avec des membres de gang de rue se terminent par 
l’exploitation sexuelle, la prostitution force et le trafic sexuel. 

Un gang de rue vous fournira de l’argent, 
vous offrira du prestige, des drogues 
de l’alcool, du sexe et un sentiment 
d’appartenance. 

Il se peut que vous ayez à payer tout cela du prix de votre vie.

La vérité sur les gangs de rue
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Comment savoir si vos amis sont impliqués 
dans la vie de gangs de rue…

 •  Blessures inexpliquées

•  Sorties tardives le soir

•  Faire l’école buissonnière ou décrocher 

•  Secret concernant les nouveaux amis 

•  Changements négatifs abrupts dans  
la personnalité

•  Préférence pour les vêtements d’une  
seule couleur

•  Graffitis sur les objets personnels tel que 
les cahiers ou les murs de chambre

•  Tatouages ou marquage de symboles  
de gang de rue sur les mains ou le corps

•  Nouvelles possessions d’argent 
inexpliquées

•  Contacts fréquents avec la police ou  
autre figure d’autorité

•  Problèmes familiaux 

Les alternatives à se joindre à un gang de rue 

 Vous pouvez :
•  Participer à des sports

•  Faire  du bénévolat pour quelque chose 
qui vous intéresse

•  Fréquenter votre centre communautaire

•  Rester à l’école ! Vous en aurez de  
la gratitude plus tard

•  Trouver un travail à temps partiel

•  Participer à des enseignements 
traditionnels

•  Encourager vos amis à prendre part à  
des activités positives

•  Faites contact avec vos aînés au sein de  
la communauté

•  Développer des relations positives avec 
des personnes positives !

Vous pouvez également prévenir le 
recrutement de gang de rue dans votre 
communauté en :

•  Encourageant vos amis à prendre part à 
des activités positives

•  Faire attention de ne pas copier les 
vêtements, les symboles et les tatouages 
de gangs de rue

•  Développer des relations et des modèles 
d’interaction positifs avec des mentors  
et des pairs.

•  Faire la promotion de politiques sociales 
et économiques qui appuient  
le développement positif des jeunes.
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Visionnez les vidéos YouTube lips si vous 
désirez un aperçu de l’intérieur :

Film de Noam Gonick de 2005 sur les 
gangs de rue autochtones :   Stryker est 
l’histoire d’une guerre brutale de turf 
entre deux gangs de rue autochtones de 
Winnipeg nord. Omar (Ryan Black), le 
leader de sang-mêlé du ABS (Asian Bomb 
Squad), domine le voisinage avec son 
équipe d’hommes de main philippins. 
Mama Ceece (Deena Fontaine) est la 
femme de main en chef des Indian Posse. 
Elle vient tout juste d’être libérée de prison 
et est déterminée à reprendre contrôle 
de son voisinage. L’expression “Stryker” 
est du joual canadien pour un membre 
potentiel de gang. Ce film suit un Stryker 
(Kyle Henry), un Autochtone incendiaire 
de 14 ans en provenance d’une réserve 
du nord et dont l’arrivée en ville sert de 
catalyseur dans cette bataille féroce.
www.youtube.com 
/watch?v=ZnfTcg_diPU

TheStar.com: Alberta town struggles with 
gangs and violence est une vidéo clip qui 
traite des problèmes de gangs de rue et de 
la communauté d’Hobbema. 
www.youtube.com/watch?v=pfYPXOtAX
_s&feature=fvwrel

Rich Canadian Reserve Becomes a 
Gang War Zone (Partie 1 de 2) est une 
autre vidéo clip qui dépeint la vie dans la 
communauté d’Hobbema et les effets du 
développement de puits de pétrole. 
Parte un :  www.youtube.com/watch?v=d
GckY1mGnNE&feature=related

Partie deux :  www.youtube.com/watch?v=
NbHWjSxMxkA&feature=related
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